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La Tunisie a La Tunisie a ééttéé parmi les premiers pays qui ont prparmi les premiers pays qui ont préévu un vu un 
cadre lcadre léégislatif pour la protection de la proprigislatif pour la protection de la propriééttéé industrielle:industrielle:

-- ddéécret beylicale du 03 juin 1989 relative cret beylicale du 03 juin 1989 relative àà la protection des marque de la protection des marque de 
fabriques et des enseignes commerciales, fabriques et des enseignes commerciales, 

-- ce dce déécret a cret a ééttéé abrogabrogéé en 2001 la date de la mise en vigueur  de en 2001 la date de la mise en vigueur  de 
ll’’arsenal juridique.arsenal juridique.

DQPC                                                            09 Juillet 2009



33

Il sIl s’’agit notammentagit notamment de :de :

Loi nLoi n°° 9494--36 du 24 f36 du 24 féévrier 1994 relative vrier 1994 relative àà la proprila propriééttéé littlittééraire raire 
et artistique telque modifiet artistique telque modifiéée et comple et complééttéée par la loi 33e par la loi 33--2009 du 2009 du 
23 juin 2009,23 juin 2009,

Loi nLoi n°° 20002000--84 du 24 f84 du 24 féévrier 2000 relative aux brevets vrier 2000 relative aux brevets 
dd’’invention,invention,

Loi nLoi n°° 20012001--21 du 6 f21 du 6 féévrier 2001 relative vrier 2001 relative àà la protection des la protection des 
dessins et moddessins et modèèles industriels,les industriels,

Loi nLoi n°° 20012001--36 du 17 avril 2001 relative 36 du 17 avril 2001 relative àà la protection des la protection des 
marques de fabrique, de commerce et de services telque marques de fabrique, de commerce et de services telque 
modifimodifiéée et comple et complééttéée par la loi 50e par la loi 50--2007 du 23 juillet 2007 .2007 du 23 juillet 2007 .
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Rôle des agents de contrôle Rôle des agents de contrôle ::

Avant 2007 :Avant 2007 :

Le cadre lLe cadre léégal en matigal en matièère de proprire de propriééttéé industrielle, conformindustrielle, conforméément aux ment aux 
accords ADPIC, praccords ADPIC, préévoit que :voit que :

-- les dles déélits de contrefalits de contrefaççon relon relèèvent du droit civil,  vent du droit civil,  
-- il nil n’’habilite  que les agents de la douane habilite  que les agents de la douane àà relever les drelever les déélits de contrefalits de contrefaççon on 

au  niveau des frontiau  niveau des frontièères.res.

DQPC                                                            09 Juillet 2009



55

la qualitla qualitéé et la set la séécuritcuritéé des produits,des produits,

La loyautLa loyautéé,,

la tromperie et la vla tromperie et la vééracitracitéé de lde l’é’étiquetagetiquetage (d(déénomination, composition, nomination, composition, 
caractcaractééristiques, origine, aptitude ristiques, origine, aptitude àà ll’’emploi, risques inhemploi, risques inhéérents rents àà
ll’’utilisation, utilisation, ……))

la publicitla publicitéé,,

la facturation, la facturation, ……

→→ et non proprement au det non proprement au déélit de contrefalit de contrefaççon.on.

Les missions des agents du contrôle Les missions des agents du contrôle ééconomique ont conomique ont ééttéé limitlimitéées en es en 
matimatièère re ééconomique conomique àà relever les drelever les déélits conformlits conforméément ment àà la lla léégislation gislation 
ééconomique et principalement  la loi 92conomique et principalement  la loi 92--117 du 7 d117 du 7 déécembre 1992 relative cembre 1992 relative àà
la protection du consommateur et  se rapportant la protection du consommateur et  se rapportant àà ::

Rôle des agents de contrôle Rôle des agents de contrôle ::

Avant 2007 :Avant 2007 :
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Le MinistLe Ministèère du Commerce et de lre du Commerce et de l’’artisanat, de part ses services de artisanat, de part ses services de 
contrôle contrôle ééconomique, participe activement dans la lutte contre la contrefaconomique, participe activement dans la lutte contre la contrefaççon on 
et agit :et agit :

dans le cadre de ses programmes d'enquêtes par ses propres moyedans le cadre de ses programmes d'enquêtes par ses propres moyens ns 
(textes l(textes léégislatifs),gislatifs),

dans un cadre interddans un cadre interdéépartemental: Ministpartemental: Ministèère des Finances (la douane), re des Finances (la douane), 
MinistMinistèère de lre de l’’intintéérieur et du drieur et du dééveloppement local, Ministveloppement local, Ministèèrere de la santde la santéé
publique,publique,

Rôle des agents de contrôle Rôle des agents de contrôle ::

Avant 2007 :Avant 2007 :
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Et pour mieux faire face au phEt pour mieux faire face au phéénomnomèène de la contrefane de la contrefaççon la on la 
Tunisie a adaptTunisie a adaptéé ll’’arsenal juridique en la matiarsenal juridique en la matièère, en effet des nouvelles re, en effet des nouvelles 
lois:lois:

•• la loi nla loi n°° 6868--2007 relative aux appellations d2007 relative aux appellations d’’origine, aux indications origine, aux indications 
ggééographique et de provenanceographique et de provenance

•• la loi nla loi n°°5050--2007 du 23 juillet 2007 relative 2007 du 23 juillet 2007 relative àà la modification de loi nla modification de loi n°° 3636--
2001 du 17 avril 2001 relative 2001 du 17 avril 2001 relative àà la protection des marques de fabrique, de la protection des marques de fabrique, de 
commerce et de services.commerce et de services.

••La loi nLa loi n°°3333--2009 du 23 juin 2009 relative 2009 du 23 juin 2009 relative àà la modification de loi nla modification de loi n°° 3636--
1994 du 24 F1994 du 24 Féévrier 1994 relative vrier 1994 relative àà la proprila propriééttéé littlittééraire et artistique raire et artistique 

••La loi nLa loi n°° 3434--2008 du 02 juin 2008 portant promulgation du code des 2008 du 02 juin 2008 portant promulgation du code des 
douanes.douanes.
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Objectifs de cette modificationObjectifs de cette modification

Harmoniser  la rHarmoniser  la rééglementation nationale avec les traitglementation nationale avec les traitéés internationales;s internationales;
Renforcer la lutte en multipliant les intervenants pour la consRenforcer la lutte en multipliant les intervenants pour la constatation des tatation des 

infractions en matiinfractions en matièère de contrefare de contrefaççon en habilitant:on en habilitant:
-- Les agents du contrôle Les agents du contrôle ééconomique dconomique déésignsignéés conforms conforméément au statut ment au statut 

particulier rparticulier réégissant le corps du contrôle gissant le corps du contrôle ééconomique, assermentconomique, assermentéés et s et 
habilithabilitéés s àà cet effet;cet effet;

-- Les officiers de police judiciaire;Les officiers de police judiciaire;
-- Les agents des douanes;Les agents des douanes;

Hausser les peines en matiHausser les peines en matièère de contrefare de contrefaççon;on;
DDéécrire, clarifier et unifier les proccrire, clarifier et unifier les procéédures dures àà suivre pour rsuivre pour rééprimer les primer les 

infractions ;infractions ;
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Rôle des agents de contrôle: la loi nRôle des agents de contrôle: la loi n°°6868--20072007

-- LL’’usage commercial de lusage commercial de l’’appellation dappellation d’’origine, de lorigine, de l’’indication indication 
ggééographique ou de l'indication de provenance sur tout produit simographique ou de l'indication de provenance sur tout produit similaire ilaire 
qui ne remplit pas les conditions prqui ne remplit pas les conditions préévu au cahier des charges.vu au cahier des charges.

-- LL’’imitation de limitation de l’’appellation dappellation d’’origine , de lorigine , de l’’indication gindication gééographique , ographique , 
de lde l’’indication de provenance ou la rindication de provenance ou la rééfféérence rence àà elles, même si le produit elles, même si le produit 
concernconcernéé remplit les conditions.remplit les conditions.

Les agents de contrôle sont habilitLes agents de contrôle sont habilitéés s àà relever les infractions relever les infractions 
suivantes:suivantes:
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Rôle des agents de contrôle: la loi nRôle des agents de contrôle: la loi n°°6868--20072007

-- La rLa rééfféérence rence àà ll’’appellation dappellation d’’origine, origine, àà ll’’indication gindication gééographique ou ographique ou àà
ll’’indication de provenance sur les contenants, les rindication de provenance sur les contenants, les réécipients et les cipients et les 
emballages, les documents ou la publicitemballages, les documents ou la publicitéé dd’’un produit qui ne remplit pas un produit qui ne remplit pas 
les conditions.les conditions.

-- LL’’usage de rusage de réécipients et dcipients et d’’emballages pour la mise emballages pour la mise àà la vente du produit la vente du produit 
susceptibles de crsusceptibles de crééer la confusion quant er la confusion quant àà son origine.son origine.

-- LL’’usage de tout signe susceptible dusage de tout signe susceptible d’’induire le consommateur en erreur induire le consommateur en erreur 
ou de crou de crééer la confusion chez lui.er la confusion chez lui.

Les agents de contrôle sont habilitLes agents de contrôle sont habilitéés s àà relever les infractions relever les infractions 
suivantes:suivantes:
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Les agents de contrôle sont habilitLes agents de contrôle sont habilitéés s àà::

-- RRéédiger les p.v de constat,diger les p.v de constat,

-- ProcProcééder der àà la saisine provisoire des produits mis en vente portant la saisine provisoire des produits mis en vente portant 
appellation dappellation d’’origine, indication gorigine, indication gééographique ou indication de ographique ou indication de 
provenance et prprovenance et préésumsuméés ne pas rs ne pas réépondre aux dispositions de la loi. pondre aux dispositions de la loi. 

Rôle des agents de contrôle: la loi nRôle des agents de contrôle: la loi n°°6868--20072007
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Les agents de contrôle sont habilitLes agents de contrôle sont habilitéés s àà::

-- AccAccééder der àà toutes les exploitations, locaux et lieux renfermant des toutes les exploitations, locaux et lieux renfermant des 
produits portant des appellations dproduits portant des appellations d’’origine,origine,

-- AccAccééder aux locaux dder aux locaux d’’habitation y compris ceux dont on y a dhabitation y compris ceux dont on y a dééclarclaréé
ll’’exercice dexercice d’’une activitune activitéé artisanale artisanale àà l'intl'intéérieur même ou celle dont rieur même ou celle dont 
on doute quon doute qu’’elle abrite des produits portant une appellation elle abrite des produits portant une appellation 
dd’’origine, et ce conformorigine, et ce conforméément aux prescriptions du code de ment aux prescriptions du code de 
procprocéédure pdure péénale, nale, 

-- Constater les infractions au cours du transport des produits. Constater les infractions au cours du transport des produits. 

Rôle des agents de contrôle: la loi nRôle des agents de contrôle: la loi n°°6868--20072007
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Champs dChamps d’’intervention des agents de intervention des agents de 
contrôle: la loi ncontrôle: la loi n°°5050--20072007

Les agents de contrôle sont chargLes agents de contrôle sont chargéé de la constatation des infraction de la constatation des infraction 
de la contrefade la contrefaççon.on.

DDééfinition de la contrefafinition de la contrefaççon(Art 44): toute atteinte porton(Art 44): toute atteinte portéée aux droits e aux droits 
du propridu propriéétaire de la marque: la violation des dispositions des art 22 et taire de la marque: la violation des dispositions des art 22 et 
23. 23. 
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Conditions de lConditions de l’’infraction :infraction :

11-- Une marque enregistrUne marque enregistréée.e.

22-- Absence de lAbsence de l’’autorisation du propriautorisation du propriéétaire.taire.

33-- Les opLes opéérations de la contrefarations de la contrefaççon doivent porter sur les produits et les on doivent porter sur les produits et les 
classes identiques ou similaires classes identiques ou similaires àà ceux dceux déésignsignéés dans s dans 
ll’’enregistrement.enregistrement.

RôleRôle des agents de contrôle: la loi ndes agents de contrôle: la loi n°°5050--
20072007
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Cas dCas d’’infraction :infraction :

11-- La reproduction, lLa reproduction, l’’usage ou lusage ou l’’apposition apposition 
dd’’une marque même avec lune marque même avec l’’adjonction de adjonction de 
mots,mots,

22-- LL’’usage dusage d’’une marque reproduite,une marque reproduite,

33-- La suppression ou la modification dLa suppression ou la modification d’’une une 
marque,marque,

RôleRôle des agents de contrôle: la loi ndes agents de contrôle: la loi n°°5050--
20072007

Pour des produits et des classes Pour des produits et des classes 
identiques identiques àà ceux dceux déésignsignéés dans s dans 
ll’’enregistrement.enregistrement.
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Cas dCas d’’infraction :infraction :

44-- La reproduction, lLa reproduction, l’’usage ou lusage ou l’’apposition apposition 
dd’’une marque ainsi que lune marque ainsi que l’’usage dusage d’’une une 
marque reproduite,marque reproduite,

55-- LL’’imitation dimitation d’’une marque et lune marque et l’’usage usage 
dd’’une marque imitune marque imitéée,e,

RôleRôle des agents de contrôle: la loi ndes agents de contrôle: la loi n°°5050--
20072007

Pour des produits et des classes Pour des produits et des classes 
similaires similaires àà ceux dceux déésignsignéés dans s dans 
ll’’enregistrement enregistrement àà condition de condition de 
provoquer une confusion dans provoquer une confusion dans 
ll’’esprit du public.esprit du public.
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-- Les produits suspectLes produits suspectéés ds d’’être contrefaits: une saisie provisoire pour être contrefaits: une saisie provisoire pour 
un dun déélais dlais d’’un mois peut être prorogun mois peut être prorogéé pour la même ppour la même péériode,riode,

-- Tout document nTout document néécessaire pour prouver lcessaire pour prouver l’’infraction ou pour infraction ou pour 
rechercher les corechercher les co--auteurs  de lauteurs  de l’’infraction ou leurs complices,infraction ou leurs complices,

Champs dChamps d’’intervention des agents de intervention des agents de 
contrôle: la loi ncontrôle: la loi n°°5050--20072007

Les agents de contrôle sont habilitLes agents de contrôle sont habilitéés s àà saisir:saisir:
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-- PrPréélever des lever des ééchantillons suivant les modes et les conditions chantillons suivant les modes et les conditions 
rrééglementaires,glementaires,

-- Faire toutes les constatations nFaire toutes les constatations néécessaires, cessaires, 

-- Entrer, pendant les heures habituelles dEntrer, pendant les heures habituelles d’’ouverture ou de travail, dans ouverture ou de travail, dans 
les locaux professionnels,les locaux professionnels,

-- Accomplir leurs missions au cours du transport des marchandises,Accomplir leurs missions au cours du transport des marchandises,

-- ProcProcééder aux visites dans les lieux der aux visites dans les lieux àà usage dusage d’’habitation, aprhabitation, aprèès s 
autorisation prautorisation prééalable du Procureur de la Ralable du Procureur de la Réépublique. publique. 

RôleRôle des agents de contrôle: la loi ndes agents de contrôle: la loi n°°5050--
20072007

Les agents de contrôle sont habilitLes agents de contrôle sont habilitéés s àà::
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DDééterminer la prterminer la préésence de la contrefasence de la contrefaççon,on,
Constater,Constater,
Saisir les produits suspectSaisir les produits suspectéés contrefaits,s contrefaits,
PrPréélever des lever des ééchantillons,chantillons,
Obtenir lObtenir l’’avis du davis du déétenteur de la marque et examiner les tenteur de la marque et examiner les ééchantillons,chantillons,
RRéédiger le PV.diger le PV.

LL’’enquête de la contrefaenquête de la contrefaççon:on:
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RRééception dception d’’une requête de la part dune requête de la part d’’un consommateur,un consommateur,
RRééception dception d’’une plainte dune plainte d’’un professionnel,un professionnel,
Contrôle du marchContrôle du marchéé,,
Contrôle des solderies,Contrôle des solderies,
Contrôle de la publicitContrôle de la publicitéé et consultation des masse met consultation des masse méédias.dias.

II-- DDééterminer la prterminer la préésence de la contrefasence de la contrefaççon:on:

11-- Comment trouver les produits contrefaits :Comment trouver les produits contrefaits :
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Code Code àà barre et origine du produit,barre et origine du produit,
Absence du code antiAbsence du code anti--contrefacontrefaççon ou puce intelligente,on ou puce intelligente,
Prix infPrix inféérieur au prix normal,rieur au prix normal,
QualitQualitéé du produit,du produit,
Circuit de vente(rCircuit de vente(rééseau sseau séélective, exigence du contratlective, exigence du contrat……),),
Vendeur non professionnel,Vendeur non professionnel,
Facture dFacture d’’achat inexistante,achat inexistante,
Se constituer un glossaire des nom et dSe constituer un glossaire des nom et d’’indices des marques.indices des marques.

22-- Indices de la contrefaIndices de la contrefaççon:on:

II-- DDééterminer la prterminer la préésence de la contrefasence de la contrefaççon:on:
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Constater les lieux, les marchandises, les documents, les moyenConstater les lieux, les marchandises, les documents, les moyen de de 
fabricationfabrication……. PV de constat,. PV de constat,
PrPréélever des lever des ééchantillons conformchantillons conforméément ment àà la rla rééglementation en glementation en 
vigueur PV de prvigueur PV de prééllèèvement,vement,
Saisir les marchandises suspectSaisir les marchandises suspectéés, choisir les lieux de garder les s, choisir les lieux de garder les 
produits saisis, PV de saisie,produits saisis, PV de saisie,
PossibilitPossibilitéé de saisir les document contre un rde saisir les document contre un rééccéépisspisséé..

IIII-- Constater, saisir et prConstater, saisir et préélever:lever:
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Information du propriInformation du propriéétaire de la marque ou ses ayants droit, taire de la marque ou ses ayants droit, 
par tout moyen pouvant laisser des traces par tout moyen pouvant laisser des traces éécrites, et ce crites, et ce àà fin de:fin de:

Le convoquer en demandant tout un dossier technique , des Le convoquer en demandant tout un dossier technique , des 
ééchantillons du produit authentique et du produit contrefaits et chantillons du produit authentique et du produit contrefaits et 
ddéétermination des crittermination des critèères distinctifs entre les deux,res distinctifs entre les deux,
Lui accorder la possibilitLui accorder la possibilitéé dd’’examiner les examiner les ééchantillons prchantillons préélevlevéés,s,
ProcProcééder aux essais lui permettant de se prononcer sur la rder aux essais lui permettant de se prononcer sur la rééalitalitéé de la de la 
contrefacontrefaççon,on,
PV dPV d’’examen des examen des ééchantillons,chantillons,
PV dPV d’’infraction.infraction.

IIIIII-- examen des examen des ééchantillons et PV chantillons et PV 
dd’’infraction:infraction:
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PerspectivesPerspectives

Deux projet de lois: 1Deux projet de lois: 1-- relative relative àà la sla séécuritcuritéé alimentaire, alimentaire, 
22-- relative relative àà la sla séécuritcuritéé des produits industrielsdes produits industriels

Ont rendu obligatoire la notion de traOnt rendu obligatoire la notion de traççabilitabilitéé dans tout secteur, dans tout secteur, 
tout en proctout en procéédant par dant par éétape (secteurs prioritaires), pour pouvoir tape (secteurs prioritaires), pour pouvoir 
retracer, retracer, àà travers toutes les travers toutes les éétapes de la production, de la tapes de la production, de la 
transformation et de la distribution, le cheminement d'un produitransformation et de la distribution, le cheminement d'un produit;t;
Au vue de:Au vue de:

-- DiffDifféérentes rentes mmééthodes et procthodes et procéédures ddures d’’assurer la traassurer la traççabilitabilitéé,,
-- LL’’exigence rexigence rèèglementaire.glementaire.

Moyens renforcMoyens renforcéés pour lutter contre la contrefas pour lutter contre la contrefaççon et assurer la on et assurer la 
sséécuritcuritéé du consommateur et la prospdu consommateur et la prospééritritéé de lde l’é’économie nationale.  conomie nationale.  
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Merci Pour Votre AttentionMerci Pour Votre Attention

« Le lion qui copie un lion est un singe »

Victor HUGO


